
DÉPARTEMENTAUX D’ÉPREUVES COMBINÉES 

BENJAMINS / MINIMES 
 

SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 AVRIL 2026 
STADE MARCEL GUILLOT – LE NEUBOURG 

 
 

• Confirmation des engagements au maximum 45’ avant le début de la 1ère épreuve ! 
• Réunion de jury à 12h30 

 
 

Samedi 11 avril 

 
10h00 

 
Formation M180 « Se situer sur un stade & Principes généraux de l'athlétisme sur 

piste » 
Formation Jeune Juge Apprenti (Niv 1) 

 

 Épreuves Combinées 

Horaires BF  
2 groupes 

MF  
1 groupe 

MG  
1 groupe 

13h00 50m haies (0.65m)   

13h30 Hauteur 80m haies (0.76m)  

14h00  Poids (3kg) 100m Haies (0.84m) 

14h30   Perche   

15h00 Javelot (400gr) Hauteur  

16h00   Javelot (600 gr) puis 
Poids (4kg) 

16h30 1000m   

17h00 Podium 100m  

 
 
 

Règlement : 
 

à Les engagements pour les athlètes et les jurys sont à réaliser sur le site eure.athle.fr avant le jeudi 9 avril 12h00. 
Passé ce délai, les inscriptions seront automatiquement closes ! 

à En dehors de l’heure prévue pour les premières épreuves, l’horaire sera adapté en fonction du nombre de 
participants et en fonction de l’avancement des épreuves par le juge arbitre. 

à Les montées de barre seront décidées par le juge arbitre 
à Rappel du quota d’officiels à présenter en fonction du nombre d’athlètes engagés (inscription à faire sur le site 

du comité) : 1 pour 1 à 4 athlètes, 2 pour 5 à 10, 3 pour 11 à 15, 4 pour 16 à 20, 5 pour 20 à 24, 6 pour 25 à 28 
et 7 pour plus de 28. 

à Inscriptions sur place : 10€ ! 



 
DÉPARTEMENTAUX D’ÉPREUVES COMBINÉES 

BENJAMINS / MINIMES 
 

SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 AVRIL 2026 
STADE MARCEL GUILLOT – LE NEUBOURG 

 
 

 
• Réunion de jury à 11h00 

 
 

Dimanche 12 avril 

 Épreuves Combinées 

Horaires BG  
2 groupes 

MF  
1 groupe 

MG  
1 groupe 

11h30   100m 

12h00 50m haies (0,65m) Longueur Hauteur 

12h30 Disque (1kg)   

13h30  Javelot (500gr)  

14h00 Hauteur  Disque (1,250 kg) 

15h00  1000m  

15h30   1000m 

16h00 1000m   

16h30 Podiums 

 

 

 

 

 

Règlement : 
 

à Les engagements pour les athlètes et les jurys sont à réaliser sur le site eure.athle.fr avant le jeudi 9 avril 12h00. 
Passé ce délai, les inscriptions seront automatiquement closes ! 

à En dehors de l’heure prévue pour les premières épreuves, l’horaire sera adapté en fonction du nombre de 
participants et en fonction de l’avancement des épreuves par le juge arbitre. 

à Les montées de barre seront décidées par le juge arbitre 
à Rappel du quota d’officiels à présenter en fonction du nombre d’athlètes engagés (inscription à faire sur le site 

du comité) : 1 pour 1 à 4 athlètes, 2 pour 5 à 10, 3 pour 11 à 15, 4 pour 16 à 20, 5 pour 20 à 24, 6 pour 25 à 28 
et 7 pour plus de 28. 

à Inscriptions sur place : 10€ ! 


